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BILLETTIQUE / Avenant n°1 Convention de mandat   

Gestion des recettes en lien avec les services de la mobilité 

 

 

Vu la loi 3DS du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant 
diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

Vu le décret n°2022-1307 du 12 octobre 2022 relatif aux mandats confiés par les collectivités territoriales, leurs 
établissements publics et les autorités organisatrices de la mobilité en application des articles L.1611-7, L.1611-
7-1 et L.1611-7-2 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu le nouvel article L.1611-7-2 du CGCT qui autorise les conventions de mandat en lien avec la mobilité ; 

Vu l’avis conforme du trésorier du SGC de Thouars en date du  

 

Entre les soussignés : 

 

Autorité organisatrice de la mobilité (AOM), représentée par Pierre-Yves MAROLLEAU, Président de la 
Communauté d’Agglomération du Bocage Bressuirais  

Agissant es-qualité en vertu d’une délibération de l’Assemblée délibérante du xxxx  

 

Ci-après dénommée le « Mandant », 

 

D’une part, 

 

ET : 

 

La Société, représentée aux fins ci-après par (Prénom, NOM, fonction, à compléter) 

agissant es-qualité en vertu d’une délibération du Conseil d’administration du… 

 

Ci-après dénommée le « Mandataire », 

 

D’autre part 

 

L’AOM et la Société étant ci-après désignés ensemble « Parties ». 

 

Contexte  

L’Agglomération du Bocage Bressuirais dénommée ci-après, l’AOM est chargée de l’organisation de services de 
la mobilité situés sur son ressort territorial. 
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Par contrat entre le syndicat Nouvelle-Aquitaine Mobilités dont est membre l’AOM, et Kuba dénommée ci-après 
la Société (contrat dénommé ci-après le « Contrat de services »), l’AOM a déployé, dans le cadre d’une centrale 
d’achat, le système billettique Modalis dont est prestataire la Société.  

En application du Contrat de services, les Parties ont convenu que la Société serait chargée de la collecte des 
recettes, en tant qu’agent bancaire d’Ezyness, filiale de la Banque Postale, issues de l’exploitation des services 
de la mobilité.  

Dans le cadre de la mise en place de la billettique Modalis, les Parties se sont engagées à conclure un mandat 
tel que prévu par l’article L.1611-7-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT). 

L’objectif est d’assurer la collecte des recettes par la Société auprès des usagers jusqu’à leur perception par 
l’AOM et de garantir leur traçabilité. 

Toutefois, des évolutions ont été apportées depuis la mise en service de la billettique au travers notamment du 
reversement mensuel, demandé par le Comptable Public. 

 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

 

1. Modifications apportées à la convention initiale 

Article 1 : Objet de la présente Convention  

Par la présente Convention, l’AOM donne mandat à la Société pour encaisser, en son nom et pour son compte, 
toutes les recettes liées à l’utilisation, par les usagers, des services de la mobilité dans le cadre de la billettique 
Modalis précité.  

Les recettes visées par le présent Mandat comprennent celles résultant de la vente des titres de transport, des 
duplicatas et, des cartes de réduction … par le canal de vente suivant : 

 -        Open Payment 

- M-Ticket Modalis 

- E-boutique Modalis 

 

Article 5 : Reversement des recettes perçues 

Le Mandataire reverse automatiquement tous les mois les montants pour le compte de l’AOM sur le compte 
renseigné du SGC de Thouars.  

Le contrôle peut être effectué via le portail de l’application dédiée. Sur celui-ci, il est précisé les dates et heures 
des transactions, les numéros de carte bancaire, les montants des transactions et le produit vendu (ticket 
journalier uniquement). 

Fait en deux exemplaires originaux 
 

A (…), Le (…), 

 

Le Mandant Le Mandataire 
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Avis conforme du Comptable public assignataire : 


